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REPTJBLIOT'E DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE
DECRET No 95-48 du 12 l,lars 1996

portant convocatlon des électeurs
pour Le second tour de l-t électlon
âu Président de Ia Répub1lque Ie
21 Mars 1996"

vU 1a Loi No 9O-r2 du 11 Décembre 1990 portant Constitutlon de
1a Répub1lque du Bénln ;

\ru la Lol No 94-01 , du 17 Janvier 1995 portant règ1es générales
pour les électlons du Président de La Répub1lque et des
membres de 1rAssenblée Natlonale ;

W Ia Loi po 94-01 5 du 27 Janvler 1995 portant règ1es partlcu-
Ilères pour 1rélection des membre s de ltAssemblée Natlonal-e ;

W Ia Décislon No 91-@2/HCR/PI du ,0 l,tars .t99i portan! procl_ama-
ilon des résultàts déilnltifs du deuxlème tour des élections
présidentlelles du 24 Mars 1991 i

W Le Décret No 91 -259 du 0J Décembre 1991 portant attrltutlons-,
ôrsanlsatlon àt fonctlonnement du Mlnlstère de lrlntérleur, de
1a-Sécurlté et de ltAdminlstratlon Territorlale ;

1IIJ Le Décret No 95-181 du 22 Novembre 1995 portant compositl-on
du Gouvernement ;

vI, Le Décret No 96-47 du'1 1 lilars 1995 chargeant Monsieur.Aurél-len
HOUESSOU, Mlnlstre de ltEnerglgr dgs Mines et de lrHydrau1ique-
âÀ-iiintérrm ae t'tonsleur DésIré-tr[E1lRÀ, Minlstre drEtat, chargé
de Ia Coordlnatlon de l-rAction Gouverrrônentale et de 1a Défense
Nat.lonale pour compter du 1 1 ltlar s 1 996 ;

SIJR propositlon du Mlnlstre tte l-tlntérleur, de Ia Sécurité et de
l rAdlmlntstratlon lerrltoriale ;

LE Conseil des Mlnlstres entendu en sa séance extraordlnalre du
12 Mars 1996 i

LE PRESTDENT DE LÀ REPUBLTSIJE,

CHEF DE LTETAI,

CTIEF DU GOUVERI{EMENT,

D ECRETE :

Artlcle 'lsr.- Sur toute Lr étendue du Ierrltoire Natlonal, Ies
Efeffiont convoqués pour Ie Jeudl 2'1 Mars '1 996 en vue de
voter pour ltéLectlon du Présldent de la Répub1lque.

En conséquence, la Journée du -Jeudl 21 Mars 1996 est
déclarée chônée 6t payêe sur toute Lrétendue du Terrltoire
Natlona1.
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Article 2 .- La campagne pour lréLectlon du Présldent de l_a
RépubLlque es
ELLe est cLos

t ouverte Ie Mercredl '1 J lilars 1995 à 7 heures.
e le Mardl 19 !4ars 1995 à mlnult.

e scrutln présldentlel sera ouvert le Jeudl 21
heures et clos à 17 hetres.

Toutefols, 1es bureaux de vote ouverts tardlvement
sont autorlsés à poursulrre 1es opératlons éLectorales Jusqutàce que La durée de 10 heures de sèrutln solt effectl_ve.-

{rtlcte 4.- Les opératlons de vote ne peuvent se poursulvre
atans un bureau de vote, sl 1es bulletlns drun canôldat fontdéfaut. E1les devront être reprlses, Le cas échéant, d.èsil approrl slonnement du bureaLl en builetlns rnanquanti. 11 sera
alors. tenu compte de 1a durée de 1r lnterruption des opérations
de vote.

AflicJe 5.- En app)-lcatLon de ltartlcle 58 de Ia Lol No *-O1,aIlnéa 4 du 17 Janvler 199r, à lrheure de cIôàrre du scrutln.Ie présldent du bureau de vôte déclare Ie bureau de vote ferÉé,
compte le.nombre dtélecteurs encore dans 1es rangs et ramasseIeurs cartes dtélecteur qu,lI dépose sur Ia tablé devant 1esnenbres du bureau de vote. Seuls- Ies électeurs dont Ies cÀrtesont été raprassées sont autorlsés à voter après ianàurè-aJ-f"c1ôture du scrutln.

8!1gle 5.r- Le Mlnlstre drEtat, Chargé de Ia Coordlnatlon deLrActlon couverhementale et de la Déiense Natlonale. Ie Mlnlstrede lrrntérleur, de La sécurité et de lrAdmrnritràtiôn-ieril-iorra:.eel re Préslalent de La comnnlsslon Erectorale Natlonale Autononesont chargés, chacun en ce qu1 le concerne, ae :.iàiécuiiàn- ouprésent Décret qul sera publté partout otr Éesoln sera.

Artlcle !.
mâ-rs-1q6

-Là7

lgr-le Présldent de Ia Répub11que,
Chef de ltEtat, Chef du Gôuverriemânt,

pour Ie Mlnlstre drEtat, Chargé de
1a Coordlnatlon de 1tActlon cduverne-
nentale et de la Défense Natlonale
absent, 1e
lllnes et d
l r lntérln,

l,1l1r-!,stre de lrEnergle, des
e lrHydraullque chargé de

AuréIlen HOUESSOU.-

t'alt à COT0NOU, 1e 12 Mars 1996

Nlcéphore SOGIO.-
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Le Mlnlstre de lrIntér1eur, de 1a
Sécurlté et de lrAdmlnlstràttonlerrltorlale,

Antolne Alabl CBEGAN
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